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DOCUMENT CONTEXTUEL SUR 

LA POLITIQUE DE L’AMC −  

VERSION PROVISOIRE  

 

DONS, TRANSPLANTATIONS D’ORGANES ET GREFFES DE 

TISSUS (DTOGT) 

 

 

CONTEXTE 

 

Les listes d’attente pour les dons d’organes au Canada continuent de s’allonger de façon 

exponentielle à cause du vieillissement de la population, de la montée des taux d’obésité, de la 

viabilité croissante des transplantations d’organes et de l’amélioration de l’efficacité des médicaments 

immunosuppresseurs
1,2

. On prévoit que la demande de transplantations d’organes augmentera de 

150 % au cours des deux prochaines décennies
3

. Les listes d’attente pour une transplantation 

d’organes contiennent actuellement les noms de presque 4 500 Canadiens, dont certains mourront 

avant de recevoir un don; 260 patients sont morts pendant en attente d’un nouvel organe en 2016
4

. 

Les Canadiens appuient en majorité (91 %) les dons d’organes et de tissus, mais seulement 51 % ont 

enregistré leur consentement
4

. 

 

En 2016, on a effectué au Canada 2 903 transplantations d’organes provenant de 758 donneurs 

décédés (548 donneurs après DDN
a

 et 174 donneurs ont effectué un DDC
b

) et de 544 donneurs 

vivants. En 2016. le taux de dons d’organes de personnes décédées (20,9 donneurs par million de 

personnes [DPMP]) représentait une augmentation de 42 % par rapport à 2007 (14,7 DPMP). Cette 

valeur demeure toutefois loin de l’objectif fixé pour 2017 dans le plan stratégique du Canada pour 

améliorer les dons, transplantations d’organes et greffes de tissus (22 DPMP)
3

 et elle n’atteint pas le 

rendement de pays semblables (p. ex., les États-Unis, 30,98 DPMP). 

 

Comparativement aux dons provenant de personnes décédées, ceux provenant de personnes vivantes 

offrent aux receveurs de meilleurs résultats pour la santé à court terme et à long terme
4

. Les donneurs 

vivants peuvent faire un don dirigé (c.-à-d. que l’organe est destiné à un patient en particulier désigné 

par le donneur) ou non dirigé d’un rein, d’un lobe de poumon ou de foie, de moelle osseuse, de 

sang de cordon ombilical et de cellules souches. En raison des avancées de la technologie des 

médicaments immunosuppresseurs, les donneurs peuvent avoir ou non des liens de parenté avec le 

receveur
5

 et ils sont jumelés à la suite de tests de compatibilité appropriés. Le taux des dons provenant 

de personnes vivantes (15,03 DPMP en 2017) a chuté de 11 % depuis 2006. Certains services, 

comme le Programme de dons croisés de rein établi en 2009, vont à contre-courant de cette 

tendance, car ce programme a connu sa deuxième année la plus productive en 2016 et affiche au 

total avoir facilité 474 transplantations jusqu’à maintenant. 

                                                           
a
 Diagnostic de décès neurologique (DDN) : détermination du décès en fonction de critères neurologiques ou 

cérébraux. 

b
 Don après décès cardiocirculatoire (DDC) : des organes sont prélevés après que l’on a prouvé l’arrêt 

irréversible des fonctions circulatoire et respiratoire (décès cardiocirculatoire). 
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Surveillance 

 

En 2007, le Conseil canadien pour le don et la transplantation a fusionné ses activités avec celles de 

la Société canadienne du sang
6

 afin de faciliter la coordination nationale intégrée du système de 

dons, de transplantations d’organes et de greffes de tissus (DTOGT) – (sauf au Québec). La SCS est 

maintenant chargée d’élaborer des normes et des guides de pratique clinique, d’améliorer les 

services de transplantation, d’accroître le partage d’information et de comparer le rendement du 

Canada à celui d’autres pays industrialisés
7

. Les organismes d’approvisionnement en organes (OAO) 

continuent de surveiller la planification, la promotion, la coordination et le soutien des DTOGT à 

l’échelon provincial dans le contexte d’une stratégie nationale convenue dirigée par la SCS. Depuis 

2007, des initiatives nationales comme le Programme de dons croisés de rein, le Registre de 

donneurs vivants jumelés par échange de bénéficiaires et le Registre des patients hyperimmunisés ont 

vu le jour pour centraliser la coordination et la pratique des DTOGT. La coordination nationale s’est 

améliorée, mais le recours au Registre canadien des transplantations et à la Liste d’attente nationale 

pour un organe varie entre les OAO
4

. C’est pourquoi le rendement du système est difficile à évaluer 

et à améliorer. 

 

FONDEMENTS JURIDIQUES DES TRANSPLANTATIONS D’ORGANES ET 

GREFFES DE TISSUS 

 

Des règlements fédéraux et des lois provinciales régissent la pratique des DTOGT au Canada. Santé 

Canada a normalisé le dépistage, l’examen et la manipulation des organes donnés, ainsi que des 

cellules et des tissus soumis à une manipulation minimale en vertu du Règlement sur la sécurité des 

cellules, tissus et organes humains destinés à la transplantation
8

, afin de réduire au minimum les 

risques possibles pour la santé des Canadiens recevant une transplantation. Les lois provinciales et 

territoriales tracent un cadre pour les établissements et le personnel qui se livrent à des activités liées 

aux dons, transplantations d’organes et greffes de tissus, et définissent les procédures à suivre pour la 

détermination du décès par un médecin indépendant
9

. 

 

Définition et détermination du décès selon la loi 

 

Les lois des provinces et des territoires (sauf au Nunavut)
10

 prescrivent le processus à suivre pour 

déterminer le décès aux fins de la transplantation d’organes après décès
11,12,13,14,15,16,17,18,19,20,21,22,23

. 

Ces dispositions précisent peut-être les qualifications requises et le nombre de médecins qui doivent 

déterminer le décès, mais pour le diagnostic technique de celui-ci, on s’en remet à la pratique 

médicale reconnue au lieu de proposer une définition dans la loi. Pour le moment, le Manitoba
24

, 

l’Île-du-Prince-Édouard
25

 et les Territoires du Nord-Ouest
26

 sont les seules provinces à avoir défini le 

décès dans une loi. Le projet de loi plus récent de la Nouvelle-Écosse au sujet des dons d’organes et 

des greffes de tissus, qui a été adopté en 2010, contient aussi une définition législative du décès, 

même si la loi n’a toujours pas reçu la sanction royale huit ans plus tard
27

. Des définitions plus claires 

du décès appuieraient mieux les décisions cliniques à prendre au sujet de la détermination médicale 

de celui-ci. 
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DÉFIS ÉTHIQUES MODERNES 

 

1. Détermination médicale du décès 

 

Les organes donnés proviennent en majorité de donneurs décédés. La norme d’éthique qui régit le 

don d’organes est appelée règle du donneur mort (RDM). Elle précise que les organes peuvent être 

prélevés pour un don uniquement après la déclaration du décès (c.-à-d. que le prélèvement d’organe 

ne peut causer le décès
28

). Conjuguée à des définitions rigoureuses du décès, la règle du donneur 

mort a toujours constitué l’assise des dons d’organes respectueux de l’éthique depuis le début de la 

pratique. Les avancées des traitements de maintien de la vie, l’évolution de la compréhension de 

l’autonomie des patients et des compréhensions différentes de ce qui constitue la mort (p. ex., décès 

neurologique et décès cardiocirculatoire
29

) ont toutefois brouillé la ligne de démarcation entre la vie 

et la mort et créé de nouveaux dilemmes d’ordre éthique pour les professionnels de la médecine qui 

procèdent à des transplantations d’organes et à des greffes de tissus. 

 

La discussion portant sur le diagnostic de décès constitue un phénomène récent découlant de 

l’avènement de technologies médicales de maintien de la vie qui permettent d’assister artificiellement 

la fonction cardiorespiratoire
30

. Le diagnostic de décès neurologique (DDN) décrit l’arrêt irréversible 

du fonctionnement du cerveau, du cortex et du tronc cérébral (« mort cérébrale complète »). 

 

La détermination médicale du décès doit être prise en l’absence de facteurs parasites
31

. 

 

Don après décès cardiocirculatoire (DDC) : donneurs dont le cœur a cessé de battre 

 

Le don après décès cardiocirculatoire (DDC) provient de patients victimes de lésions cérébrales graves 

ou d’une maladie en phase terminale, qui ne répondaient pas aux critères de décès neurologique, qui 

ne présentaient aucune chance de rétablissement et dont le traitement de maintien de la vie a été 

interrompu
32

.  

 

Le DDC peut être non contrôlé ou contrôlé. Le DDC non contrôlé s’entend des circonstances dans 

lesquelles le don est initialement envisagé après le décès, mais dans lesquelles le décès 

cardiocirculatoire n’a pas été anticipé. Le DDC contrôlé, par ailleurs, s’entend des circonstances où le 

don peut être initialement envisagé lorsque le décès est anticipé, mais ne s’est pas encore produit, ce 

qui peut poser un dilemme sur le plan de l’éthique. Certains soutiennent que si le décès est défini par 

l’arrêt irréversible de certaines fonctions vitales, il se peut que le DDC contrevienne à la règle du 

donneur mort puisque le maintien des fonctions cardiaques et neurologiques dépend de la décision 

consensuelle de ne pas réanimer ou de mettre fin aux interventions de maintien de la vie. Il s’ensuit 

que l’on utilise le mot « irréversible » de façon équivoque dans les définitions du décès neurologique 

et du décès cardiocirculatoire.  

 

Face aux pénuries d’organes et aux avancées médicales réalisées au niveau de la préservation des 

organes, le DDC est devenu une pratique acceptée dans beaucoup de pays. Au Canada, les 

provinces augmentent de plus en plus la capacité de permettre le DDC
c

. De récentes tendances à la 

hausse des dons d’organes et de tissus au Canada sont attribuables en grande partie à ce virage vers 

                                                           
c
 En 2016, le DDC était pratiqué dans 5 des 11 organisations provinciales de dons d’organes et deux autres 

commençaient à le mettre en œuvre (référence : https://profedu.blood.ca/sites/msi/files/odt_report-2017-

fr.pdf)  

https://profedu.blood.ca/sites/msi/files/odt_report-2017-fr.pdf
https://profedu.blood.ca/sites/msi/files/odt_report-2017-fr.pdf
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le DDC (DDC; 4.8 DPMP en 2016
4

). Par exemple, les dons d’organes ont augmenté de 57 % en 

Ontario en 2016, les DDC représentant 23 % du total des dons provenant de donneurs décédés
4

. 

 

Le Canada a adopté en 2005 des lignes directrices sur l’éthique et la pratique clinique qui clarifiaient 

la pratique du DDC
33

, mais des questions d’ordre éthique, comme celles qui portent sur le « préjudice 

potentiel », persistent. L’administration d’anticoagulants (p. ex., agents inotropes, vasopresseurs) avant 

le décès peut améliorer la probabilité de succès d’une transplantation
34

, mais elle n’offre aucun 

bienfait pour le donneur d’organes potentiel mourant et peut causer une hémorragie en cas de 

réactions indésirables chez le patient
35

. De même, l’administration d’héparine (un anticoagulant) 

avant le décès réduit le risque de thrombose après l’arrêt de la circulation. Pour le moment, les lois 

ne traitent pas de la question du consentement aux interventions avant le décès qui améliorent 

considérablement le taux de viabilité des organes, mais n’offrent aucun bienfait médical au donneur 

potentiel mourant. Les lignes directrices nationales susmentionnées approuvées par le milieu des dons 

et des transplantations du Canada appuient toutefois la pratique. 

 

Compréhensions religieuses et culturelles du décès et des dons d’organes 

 

À mesure que la composition de la société canadienne continuera d’évoluer, la sensibilisation 

culturelle deviendra une compétence clé pour les professionnels de la santé et en particulier pour 

ceux qui œuvrent dans le domaine des DTOGT. Les traditions religieuses et culturelles ont souvent 

une importance nouvelle ou plus grande en périodes de maladie, de mort et d’agonie
36

 et ont des 

répercussions sur l’interruption des traitements de maintien de la vie, ainsi que sur les dons d’organes 

et de tissus. En général, les religions les plus répandues au Canada
d

 appuient les dons d’organes et 

de tissus
37

, même s’il importe de signaler que les opinions religieuses et les habitudes culturelles de la 

personne et de la famille peuvent varier énormément. 

 

2. Consentement 

 

Consentement éclairé aux dons d’organes provenant de personnes vivantes 

 

Certains soutiennent que les dons d’organes provenant de donneurs vivants minent le principe 

fondamental de l’éthique médicale, soit la non-malfaisance, en exposant des personnes en santé à 

d’éventuels préjudices physiques, psychologiques et autres. D’autres appuient l’opinion selon laquelle 

les dons provenant de personnes vivantes sont acceptables sur le plan de l’éthique lorsqu’un adulte 

compétent et apte sur les plans médical et psychologique donne son consentement libre et éclairé. 

Les lois des provinces et des territoires obligent aussi à obtenir le consentement avant le don 

provenant d’une personne vivante
38,39,40,41,42,43,44,45,46,47,48,49

, même si au Québec, le Code civil prévoit 

simplement qu’« il doit être donné effet à la volonté exprimée, sauf motif impérieux »
50

. Comme ils ne 

peuvent se guider sur une norme fédérale, les centres de transplantation doivent établir leurs propres 

normes sur le consentement éclairé et c’est pourquoi la pratique varie entre les provinces et les 

territoires. 

 

                                                           
d
 Les religions les plus pratiquées au Canada sont le christianisme (67,3 %), l’islamisme (3,2 %), l’hindouisme 

(1,5 %), le sikhisme (1,4 %), le bouddhisme (1,1 %) et le judaïsme (1 %) – 23,9 % des habitants ne déclarent 

aucune appartenance religieuse en particulier (Statistique Canada, 2011) 
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Le consentement éclairé constitue un mécanisme éthique et juridique
e

 important qui respecte 

l’autonomie des patients et contribue à leur sécurité dans le contexte des dons d’organes provenant 

de personnes vivantes. Il y a consentement éclairé lorsque (1) le patient ou son mandataire est jugé 

apte, (2) le patient reçoit de l’information adéquate sur laquelle fonder sa décision (p. ex., les risques 

associés à l’intervention à la fois pour le donneur et pour le receveur; issues possibles et autres 

traitements disponibles pour le receveur; risque de rejet), (3) le patient comprend l’information qu’il a 

reçue et (4) la décision est prise sans coercition ni pression (c.-à-d. qu’elle est volontaire)
51

.  

 

Consentement éclairé aux dons provenant de personnes décédées : « Opposition de la famille » 

 

Le respect de la dignité et de l’autonomie du patient constitue un pilier de la médecine moderne et le 

consentement du patient aux DTOGT est juridiquement contraignant dans presque toutes les 

provinces et tous les territoires
f

. En pratique, toutefois, les organismes provinciaux et territoriaux 

chargés des dons permettent régulièrement aux familles de s’opposer à un consentement valide selon 

la loi de faire don d’organes ou de tissus d’un être cher décédé
52

. En Ontario, par exemple, en 2015, 

21 % des familles de donneurs d’organes enregistrés se sont opposés au don. L’hésitation des 

organismes à respecter ce qui constitue un consentement juridiquement contraignant en l’absence 

d’autre consentement donné par les proches ou par un mandataire découle de la méconnaissance 

des dispositions de la loi, du souci du bien-être des familles et des préoccupations soulevées par la 

perception de la population envers les programmes de prélèvement d’organes
53

. Il y a également de 

bonnes raisons de croire que des membres des organismes de prélèvement d’organes sont mal 

informés au sujet des règles régissant le consentement qui encadrent juridiquement la pratique des 

DTOGT au Canada
54

. 

 

3. Disponibilité d’organes et attribution équitable 

 

En raison d’une divergence entre le besoin d’organes et leur disponibilité, les DTOGT constituent un 

domaine qui pose des défis aux idéaux d’universalité et d’accessibilité établis dans la Loi canadienne 

sur la santé. Les politiques sur l’attribution des DTOGT essaient d’établir un équilibre entre les 

principes de la justice, de l’égalité des chances et de l’utilité, même si ces principes entrent souvent en 

conflit dans ce contexte. 

                                                           
e
 La plupart des provinces et des territoires ont une loi sur les soins de santé qui définit les éléments du 

consentement dans le contexte médical, même s’il faut les lire de concert avec les lois provinciales et 

territoriales régissant les dons d’organes et de tissus. Voir, par exemple, la Loi sur le consentement aux soins 

de santé de l’Ontario, L. O. 1996, ch. 2, ann. A. Les tribunaux ont aussi publié des décisions sur le 

consentement au traitement. Selon la Cour suprême du Canada, il faut envisager la divulgation dans l’optique 

du patient et la communication doit inclure des « renseignements suffisants » − c.-à-d. les renseignements 

qu’une personne raisonnable dans la situation du patient voudrait connaître (voir Reibl c. Hughes [1980] 

2 RSC 880). Caulfield résume aussi la loi sur le consentement au don d’organes des personnes vivantes ici. 

f
 Toews et Caulfield (2016) offrent un tableau détaillé décrivant les dispositions qui indiquent la nature 

juridiquement contraignante du consentement au don d’organes et de tissus après la mort et quand la loi 

permet aux familles de s’opposer au consentement. La situation est plus floue dans trois territoires de 

compétence : dans les Territoires du Nord-Ouest, où la loi pertinente contient des dispositions stipulant qu’un 

membre de la famille qui est apte à consentir à un don d’organes et de tissus peut aussi s’opposer au 

consentement (Loi sur les tissus humains, S.R.T.N.O. 2014, ch. 30, al. 5(4)d)). Au Québec, le Code civil 

prévoit qu’« il doit être donné effet à la volonté exprimée, sauf motif impérieux » (Code civil du Québec, L.Q., 

1991, ch. 64, art. 43). Au Manitoba, le consentement de la personne constitue l’autorité complète, mais le 

consentement n’est pas juridiquement contraignant (Loi sur les dons de tissus humains, C.P.L.M., ch. H180, 

art. 2(3)). 

https://professionaleducation.blood.ca/sites/msi/files/Living_Organ_Donation_Consent_Caulfield.pdf
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La variation au niveau de l’activité de transplantation et des temps d’attente qui existe actuellement 

entre les provinces soulève des préoccupations au sujet de l’importante iniquité sur le plan de l’accès 

aux transplantations d’organes au Canada. Les critères régissant les inscriptions sur les listes d’attente 

et l’attribution d’organes ne sont pour la plupart ni publics ni normalisés. Les critères d’attribution 

d’organes varient entre les provinces, ce qui empêche le partage interprovincial systématique pour ce 

qui doit être un système national d’attribution d’organes et de tissus qui trie les cas en fonction de 

l’urgence et de la période d’attente la plus longue
4

. En raison de cette iniquité géographique, les 

patients de certaines provinces ont plus que deux fois plus de chances de recevoir un organe que 

ceux qui vivent ailleurs
3

. De même, les Autochtones, bien qu’ils sont deux fois plus susceptibles que le 

reste de la population canadienne d’être atteints de néphropathie en phase terminale, attendent 

beaucoup plus longtemps et sont moins susceptibles de bénéficier d’une transplantation
55

. 

 

Appels publics aux donneurs vivants 

 

Des membres du milieu des DTOGT du Canada (p. ex., Fondation canadienne du rein, Société 

canadienne de transplantation) appuient clairement la sollicitation publique de donneurs vivants 

volontaires et anonymes
56

. Tant que le donneur ou une tierce partie n’en tire pas un avantage 

pécuniaire (c.-à-d. commerce de transplantation), les principes directeurs de l’Organisation mondiale 

de la santé (OMS) sur la transplantation de cellules, de tissus et d’organes humains
57

 et la Société 

canadienne de transplantation
58

 permettent aussi les appels publics afin d’encourager les dons 

altruistes. En dépit de cet appui de certaines parties prenantes, des préoccupations persistent au sujet 

de l’équité de tels appels. Par exemple, les personnes qui ont des réseaux sociaux plus étendus, sont 

d’éminents professionnels ou sont célèbres peuvent avoir plus de chance de réussir à trouver un 

donneur compatible en lançant des appels publics. De plus, les appels publics contournent 

l’infrastructure systémique où d’autres personnes doivent s’y retrouver, ce qui aboutit au décès de 

certaines personnes dont l’état se détériore avant qu’elles reçoivent un organe. 

 

4. Augmentation de la disponibilité d’organes et des taux de dons 

 

Consentement présumé  

 

Les provinces et territoires du Canada utilisent un système de consentement explicite pour les dons 

d’organes et les greffes de tissus qui prévoit implicitement que les patients ne veulent pas faire don de 

leurs organes à moins d’y consentir expressément, conformément aux lois pertinentes de la province 

et du territoire. D’autres pays utilisent un modèle de consentement « présumé », dans le cadre duquel 

on présume qu’une personne consent au don d’organes ou de tissus, sauf si elle a précisé clairement 

à un moment ou à un autre de sa vie qu’elle ne voulait pas donner d’organes après son décès. Les 

éléments de preuve indiquent qu’il se peut qu’un tel modèle ne suffise pas à lui seul pour faire 

grimper radicalement les taux de dons. Dans les pays qui ont mis en œuvre un système de 

consentement présumé conjugué à d’autres mesures, le taux des dons après décès a augmenté 

considérablement (p. ex., Espagne, 4340 DPMP
59

). Ces mesures comprennent l’amélioration des 

infrastructures, des lois complémentaires, une augmentation du financement et du personnel chargé 

de trouver des donneurs potentiels et d’établir des liens avec eux. Les données récentes tirées de 

sondages montrent que les opinions sont partagées quant à savoir s’il faudrait adopter des lois sur le 

consentement présumé au Canada
4

. 
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Ventilation non thérapeutique (aussi appelée ventilation élective) 

 

La ventilation non thérapeutique (VNT) constitue une autre intervention possible avant le décès qui 

peut améliorer la qualité des organes destinés au don chez les patients qui ont subi une lésion 

cérébrale grave et qui sont sur le point d’en mourir. La VNT est une ventilation administrée à la seule 

fin d’obtenir des organes à transplanter
60

. Les Canadiens hésitent à adopter la VNT tandis que 

d’autres moyens moins controversés d’accroître les taux de dons n’ont pas été utilisés à fond
61

. La 

population du Canada et le milieu des dons et des transplantations ne sont pas prêts à envisager la 

ventilation non thérapeutique, mais cette intervention est pratiquée ailleurs dans le monde (p. ex., aux 

États-Unis, en Europe), est appuyée par des études d’éthique
62

 et acceptée par les professionnels de 

la santé
63

. À mesure que la coordination nationale du système de dons et de transplantations du 

Canada continuera de s’améliorer, on pourrait envisager la VNT afin d’accroître le nombre d’organes 

de qualité disponibles pour les milliers de personnes inscrites sur les listes d’attente. 

 

Xénotransplantation 

 

La xénotransplantation, soit le transfert à des humains de cellules vivantes, de tissus ou d’organes 

d’espèces animales non humaines, a fait son apparition en réponse à la pénurie mondiale de tissus et 

d’organes à transplanter
64

. Même si la xénotransplantation présente des avantages importants 

possibles, cette pratique médicale n’est ni acceptée ni licite actuellement en raison du risque connexe 

d’infection interspécifique possible (c.-à-d. xénozoonose) et parce que le rejet par le receveur est 

beaucoup plus probable. À mesure que la science et la technologie évoluent, il se peut que la 

xénotransplantation devienne une solution de rechange viable et acceptée ou complémentaire à la 

transplantation d’organes humains
65

. 

 

5. Trafic d’organes et tourisme de transplantation 

 

Le Canada a pris fermement position contre le trafic d’organes et le tourisme de transplantation. Il a 

participé à la rédaction de la Déclaration d’Istanbul
66

 et l’a approuvée. Le Code criminel
67

 interdit 

spécifiquement le trafic d’organes. C’est pourquoi il est illégal d’acheter ou de vendre des organes 

humains au Canada. Des milliers de personnes, dont des Canadiens
68,69

, qui attendent 

désespérément une transplantation participent toutefois au tourisme
g

 de transplantation à l’étranger 

chaque année. De telles pratiques exploitent des groupes vulnérables, réifient le corps humain et 

mettent en danger la vie des donneurs et des receveurs. 

 

CONCLUSION 

 

Les avancées rapides de la technologie médicale, l’évolution de la maladie, le changement des 

attentes de la société et d’autres changements systémiques de la coordination des DTOGT ont 

transformé rapidement le contexte canadien, et c’est pourquoi il peut être difficile autant pour les 

médecins que pour les patients de s’y retrouver. On encourage les lecteurs qui souhaitent en 

apprendre davantage à consulter les publications fournies par des membres du milieu des DTOGT 

comme la Société canadienne du sang, les entités provinciales chargées de coordonner les 

transplantations (p. ex., Réseau Trillium du don de vie) et la Société canadienne de transplantation.  

                                                           
g
 Voyage à des fins de transplantation mettant en cause le trafic d’organes ou le commerce de transplantation. 
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GLOSSAIRE 

 

Règle du donneur mort 

Les dons d’organes sont faits en majorité par des donneurs décédés (81 % en 2015
70

). La norme 

d’éthique pour les dons et les transplantations d’organes est celle de la mort cérébrale complète, 

mais les dons suivant un décès cardiocirculatoire sont aussi pratiqués au Canada en fonction des 

lignes directrices sur l’éthique et les pratiques exemplaires. 

 

Don après décès cardiocirculatoire (DDC) 

La possibilité de faire don d’organes ou de tissus après qu’il a été décidé d’interrompre les traitements 

de maintien de la vie (p. ex., ventilateur mécanique), même si un patient ne satisfait pas au critère du 

décès neurologique. Les organes sont prélevés après le prononcé de l’arrêt irréversible des fonctions 

circulatoire et respiratoire (c.-à-d. décès cardiorespiratoire). 

 

Donneur vivant 

Une personne en bonne santé qui fait un don à un receveur avec lequel elle a ou non des liens de 

parenté
71

. Les donneurs vivants peuvent avoir des liens réels ou affectifs avec le receveur. Dans 

d’autres cas, les donneurs sont des étrangers et par conséquent anonymisés, comme dans le cas des 

programmes de donneurs vivants jumelés par échange de bénéficiaires. 

 

Diagnostic de décès neurologique (DDN) 

La procédure et le processus normalisés à suivre pour déterminer le décès en fonction de critères 

neurologiques ou cérébraux. Il y a mort cérébrale lorsque le cerveau a cessé de fonctionner 

complètement et de façon irréversible. Au Canada, il faut prouver qu’il y a mort cérébrale complète 

(c.-à-d. l'arrêt total des fonctions cérébrales, du cortex et du tronc cérébral) pour qu’il y ait DDN
31

. 

 

Organe 

Totalité ou partie d’un organe humain perfusible destiné à une transplantation qui vise à redonner 

audit organe son fonctionnement précis initial après revascularisation et reperfusion. Cette définition 

inclut les vaisseaux voisins prélevés avec l’organe devant servir à la transplantation
7

. Les organes 

nécessaires à un traitement vital peuvent être prélevés dans un nombre limité de situations et doivent 

être transplantés sur-le-champ. 

 

Trafic d’organes 

Recrutement, transport, transfert, hébergement ou réception de personnes vivantes ou décédées ou de 

leurs organes par la menace, le recours à la force ou à d’autres formes de coercition, l’enlèvement, 

la fraude, la tromperie, l’abus de pouvoir ou par la mise à profit d’une position de vulnérabilité, le fait 

de donner à une tierce partie ou de recevoir d’elle des paiements ou des avantages pour effectuer le 

transfert du contrôle sur le donneur potentiel à des fins d’exploitation par un prélèvement d’organes 

pour la transplantation
66

.  

 

Tissus 

Groupe fonctionnel de cellules humaines servant à la transplantation. Les produits tissulaires appuient 

en général des interventions améliorant la qualité de vie, peuvent être prélevés d’un plus vaste 

éventail de donneurs et stockés pendant des périodes prolongées. 

  



DOCUMENT CONTEXTUEL SUR LA POLITIQUE DE L’AMC – DONS, TRANSPLANTATIONS D’ORGANES ET GREFFES DE 
TISSUS | VERSION PROVISOIRE POUR CONSULTATION | DÉC. 2018 

9 
 

Commerce de transplantation 

Politique ou pratique qui consiste à traiter un organe comme une marchandise, en l’utilisant, le 

vendant ou s’en servant pour en tirer un avantage pécuniaire
66

.  

 

Tourisme de transplantation 

Voyage à des fins de transplantation mettant en cause le trafic d’organes ou le commerce de 

transplantation, ou lorsque les ressources (p. ex., organes, professionnels, centres de transplantation) 

consacrées à la fourniture de transplantations à des patients de l’étranger minent la capacité du pays 

de fournir des services de transplantation à sa propre population
66

.     
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